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Le Comité économique et social européen est un organe 
consultatif de l’Union européenne, institué par le traité 
de Rome en 1957. Il est le porte-parole de la société 
civile organisée dans le processus décisionnel de l’UE. 
Le CESE est un forum de consultation, de représentation 
et d’information qui permet aux représentants des 
organisations économiques, sociales et civiques des 
États membres d’être partie intégrante du processus 
d’élaboration des politiques et de préparation des décisions 
au niveau communautaire. 

La valeur ajoutée des travaux du CESE

•	 Le CESE réunit sous un même toit une expertise 
considérable, provenant de tout le spectre de la société 
civile européenne.

•	 À travers les avis qu’il émet dans le cadre de ses travaux, 
le CESE garantit que les organes législatifs et exécutifs de 
l’UE reflètent l’expérience, les attentes et les propositions 
des organisations représentatives du monde économique, 
social, socioprofessionnel et civique.

•	 Le CESE est le lieu où des intérêts divergents peuvent 
nouer des compromis et dégager un consensus, pour le 
plus grand bénéfice d’une saine gouvernance européenne 
participative.

Le Groupe III est dirigé par des 
membres expérimentés, élus 
démocratiquement tous les  
deux ans et demi.

La présidence du Groupe III  
pour le mandat 2010 - mi 2013:

Photo (de gauche à droite):  le président et  
les vice-présidents

Arno METZLER (Allemagne) Vice-Président 

Luca JAHIER (Italie) Président

Maureen O’NEILL (Royaume-Uni) Vice-Présidente

Pavel TRANTINA (République tchèque) Vice-Président

L’administration du Groupe III est assurée par 
l’équipe active et dynamique du secrétariat, que 
vous pouvez toujours contacter au cas où vous 
auriez envie d’en savoir plus sur les activités du 
Groupe III. 

Secrétariat du Groupe des Activités diverses 
Comité économique et social européen,

Rue Belliard 99, 1040 Bruxelles
Tél. +32 25469348; +32 25469548

Fax +32 25469756
Courriel: gr3@eesc.europa.eu

http://www.eesc.europa.eu/?i=portal.en.group-3
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LA DIVERSITÉ DANS LA DÉMOCRATIE 
La présence du Groupe des Activités diverses, aux côtés du 
Groupe des Employeurs et du Groupe des Salariés, permet 
au Comité d’être une force vive et d’exprimer pleinement 
les diverses préoccupations sociales, professionnelles, 
économiques et culturelles de la société civile organisée 
des États membres. 

Conformément aux changements introduits dans le nouveau 
traité de Lisbonne, le Groupe III est composé «d’autres acteurs 
représentatifs de la société civile, en particulier dans les domaines 
socio-économique, civique, professionnel et culturel». 

Universitaires (scientifiques, économistes, sociologues, etc.)

Participation et autonomisation des citoyens

Consommateurs

Développement de la société civile 

Environnement, patrimoine et développement durable

Exploitation agricole, industrie agroalimentaire, pêche et 
sylviculture

Organisations familiales et bénévoles

Droits de l’homme (la lutte contre la discrimination, 
l’enfance, la jeunesse, les femmes et les questions d’égalité 
entre les sexes, les minorités, les migrants, les groupes 
marginalisés, les personnes handicapées et âgées)

Professions (juristes, médecins, architectes, ingénieurs, 
pharmaciens, journalistes, etc.) 

Économie sociale (coopératives, mutualités, associations, 
organismes de charité et fondations)

Petites et moyennes entreprises et artisanat

LA RECHERCHE DU CONSENSUS        
L’on peut observer la recherche du consensus à tous les 
niveaux de notre société. Au sein du Groupe III, elle se 
traduit par:

une communication et un travail en réseau efficaces

la collaboration 

la recherche de l’accord 

le soutien de la majorité 

la coopération.

Le Groupe III est un forum actif pour divers groupes d’intérêt. 
Lorsque des représentants des consommateurs et des producteurs 
se réunissent, nous sommes capables de dégager une base 
commune qui promeut les intérêts des deux parties et indique 
les points sur lesquels un compromis est possible sur les 
questions controversées. 

L’ENGAGEMENT CITOYEN DE L’UE – 
ACTION LOCALE  
Dans le cadre d’une gouvernance démocratique, ce sont 
les citoyens qui déterminent dans quelle direction ils 
souhaitent aller et le rôle que leurs représentants et les 
organismes publics ont à jouer pour y parvenir. 

Nous sommes fiers de voir la plupart de nos membres 
répercuter chez eux, au sein de leurs organisations et de leurs 
réseaux, les débats relatifs aux avis que nous préparons sur 
les propositions législatives européennes. Si notre groupe 
n’était composé que de représentants d’organisations déjà 
présentes à Bruxelles, auprès de l’UE, notre valeur ajoutée 
au processus permettant à la société civile organisée de 
participer et d’influencer l’élaboration des politiques de l’UE 
serait bien limitée.

Néanmoins, les contacts bilatéraux avec toutes les 
autres organisations de la société civile européenne sont 
particulièrement importants à nos yeux. Nous entretenons 
des relations de qualité et fructueuses avec les organisations 
du groupe de liaison du CESE et avec d’autres réseaux de la 
société civile européenne à but non lucratif qui disposent 
d’une large représentation au niveau européen. Nous 
leur fournissons souvent un soutien logistique pour leurs 
réunions, au siège du Comité à Bruxelles.

Le Groupe III se compose de 109 membres provenant 
des 27 États membres de l’Union européenne. Ils sont 
issus de puissantes organisations représentatives dans 
leur État membre, sont désignés tous les cinq ans par leur 
gouvernement avant d’être officiellement approuvés et 
nommés par le Conseil de l’Union européenne.

LES CATÉGORIES – LA FORCE DE NOTRE GROUPE  
Le Groupe III soutient, par son secrétariat, les activités exercées par les catégories. Ces catégories regroupent les membres du CESE dont les organisations ont un profil similaire et qui partagent des domaines 
d’intérêt et d’activité communs. Leur rôle est d’apporter une valeur ajoutée aux travaux consultatifs du CESE grâce au haut degré d’expertise qu’ils ont développé dans leurs domaines respectifs.  

Instaurer une véritable démocratie participative dans l’UE grâce au dialogue civil 
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